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Instituts séculiers 
L — C O N S T I T U T I O N APOSTOLIQUE 

« PROVIDA MATER ECCLESIA > » 
{2 février 1947) 

L'Église, mère attentive, regardant comme ses enfants de 
prédilection 2 ceux qui dévouent leur vie entière au Christ leur 
Seigneur et le suivent par la voie libre et austère des' conseils, a 
toujours mis tout son zèle et sa maternelle affection à les rendre 
dignes de cette surnaturelle intention et d'une vocation si angé-
lique 3, ainsi qu'à ordonner sagement leur manière de vivre. 
C'est ce que démontrent abondamment, depuis les origines 
jusqu'à nos jours, les textes mémorables des Pontifes, des Con­
ciles et des Pères, ainsi que le cours entier de l'histoire ecclésias­
tique et tout l'ensemble de la discipline canonique. 

E t en effet, dès le berceau du christianisme, le magistère lui-
même de l'Eglise s'est employé à illustrer les appels à la perfec­
tion, exprimés dans la doctrine et les exemples du Chr i s t 4 et 
des apôtres 6, et a enseigné avec sûreté la manière dont se 
devait conduire et régler la vie vouée à la perfection. D'autre 
part, par son action et son ministère, l'Église a intensément 
favorisé et propagé le don plénier et la consécration au Christ. 
C'est ainsi que, dès les premiers temps, les communautés chré­
tiennes offraient spontanément aux conseils évangéliques une 
bonne terre toute prête à recevoir la semence et assurée des 
meilleurs fruits 6, et, peu après, comme il est facile de le démon­
trer par les Pères apostoliques et par les écrivains ecclésiastiques 
les plus anciens ', la profession publique de la vie parfaite se 
développa tellement dans les diverses Églises, que ceux qui la 

1 . Texte latin publié dans l'Osservalore Romano du 1 4 mars 1 9 4 7 et traduction 
d'après la Nouvelle Revue Théologique d'avril 1 9 4 7 . 

2 . PIUS X I , Nuncium radiophonicum, 1 2 feb. 1 9 3 1 (ad religiosos). Cf. A. A. S., 
XXIII . 1 9 3 1 , p. 6 7 . 

3 . Cf. T E R T U L L I A N U S , Ad uxorem, lib. I, c. IV (P. L., I, 1 2 8 1 ) ; A M B R O S I U S , De 
Virginibus, I, m , 2 (P. L., 8 6 5 ) ; B E R N A R D U S , Epistola C D X L I X (P. L.. C L X X X I I . 
6 4 1 ) ; ID. . Apologia ad Guillelmum, c. X (P. L . C L X X X I I , 9 1 2 ) . 

4 . Matth. x v i , 2 4 ; x i x . 1 0 - 1 2 , 1 6 - 2 1 : Marc., x , 1 7 - 2 1 , 2 3 - 3 0 ; Luc, x v m , 1 8 - 2 2 , 
2 4 - 2 9 ; x x , 3 4 - 3 6 . 

5 . / Cor., v u , 2 5 - 3 5 , 3 7 - 3 8 , 4 0 ; Matth., x i x , 2 7 ; Marc, X , 2 8 ; Luc, x v m , 2 8 ; Act., 
xxi, 8 - 9 ; Apoc, x i v , 4 - 5 . 

6 . Luc, VIII, 1 5 ; Act., I V , 3 2 , 3 4 - 3 5 ; / Cor., v u , 2 5 - 3 5 , 3 7 - 3 9 , 4 0 ; E U S E B I U S , Histo-
ria ecctesiastica, III , 3 9 (P. O., x x , 2 9 7 ) . 

7 . I G N A T I U S Ad Polycarp., v (P. G., v, 7 2 4 ) ; P O L Y C A R P U S , Ad Philippen.. 
V, 3 (P . G., V, 1 0 0 9 ) ; I U S T I N U S Philosophus, Apologia I pro chrislianis (P . G., 
vi, 3 4 9 ) ; C L E M E N S A L E X A N D R I N U S , Stromala (P . G., v in , 2 2 4 ) ; H Y P O L I T U S , In 
Proverb. (P . G., X, 6 2 8 ) ; ID. , De Virgine Corinthiaca (P. G., X. 8 7 1 - 8 7 4 ) ; O R I G E N E S . In 
Num. ham., n , 1 (P. G., x i i , 5 9 0 ) : M E T H O D I U S , Convivium decern virginum (P. G., x v m , 
2 7 - 2 2 0 ) ; T E R T U L L I A N U S , Ad uxorem, lib. I, c. v u - v i n (P. I.. I, 1 2 8 6 - 1 2 8 7 ) ; ID . . De 
resurrectione carnis, c. VIII (P . L., II. 8 0 6 ) ; C Y P R I A N U S , Epistola X X X V I (P . L.. IV, 3 2 7 ) ; 
ID., Epist. L X I I , 1 1 (P. L ,IV,366);ID., Testimon., ado. iudeos.lib. I I I . c . LXXIV (P . L., i v , 
7 7 1 ) ; A M B R O S I U S , De viduis, II, 9 et sq. (P. L., x v i , 2 5 0 - 2 5 1 ) ; C A S S I A N U S , De tribus 
generibus monachorum, V (P . L., XLIX, 1 0 9 4 ) ; A T H E N A G O R A S , Legalio pro christanis 
(P. C , VI, 965) . 
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pratiquaient commencèrent dès lors à apparaître, dans le sein 
de la société ecclésiastique, comme un Ordre, une classe sociale 
reconnue sous les divers noms d'ascètes, de continents, de 
vierges, etc., et objet d'éloges et de vénération 8. 

Au cours des siècles, l'Église, fidèle au Christ son Époux et 
toujours semblable à elle-même, développa graduellement, sous 
la conduite du Saint-Esprit, d'un pas sûr et ininterrompu, la 
discipline de l'état de perfection, jusqu'à la promulgation du 
Code actuel de Droit canonique. Penchée maternellement sur 
ceux de ses enfants qui d'un cœur généreux professaient exté­
rieurement et en public, bien que sous des formes diverses, la 
vie parfaite, elle ne cessa jamais d'encourager de toute manière 
une résolution si sainte, et cela dans une double direction. 
D'abord la profession individuelle de perfection, toujours cepen­
dant émise à la face de l'Eglise et d'une manière publique — 
telle cette antique et vénérable bénédiction et consécration des 
vierges », qui s'accomplissait selon les rites liturgiques, — fut 
par l'Église elle-même non seulement reçue et reconnue, mais 
munie de règles sages, fermement défendue et pourvue même de 
nombreux effets canoniques. Pourtant les faveurs de l'Église se 
tournèrent surtout, et à bon droit, vers cette profession pleine­
ment achevée et plus strictement publique de vie parfaite, réa­
lisée dans les premiers temps qui suivirent la paix constanti-
nienne et émise au sein d'associations et de communautés érigées 
avec la permission ou l'approbation ou sur l'ordre de l'Eglise 
elle-même. 

Personne n'ignore l'intime compénétration qui associe l'his­
toire de la sainteté dans l'Eglise et de l'apostolat catholique avec 
celle de la vie religieuse canonique, telle que, sous l'impulsion 
vivifiante de la grâce du Saint-Esprit, elle ne cessa de croître et 
de s'affermir, étonnamment variée, au sein d'une unité toujours 
plus profonde et plus efficace. Il n'est pas surprenant que l'Église 
ait suivi fidèlement aussi, sur le terrain des lois, ce mouvement 
que la sage Providence divine indiquait si nettement, et qu'elle 
ait entouré de vigilance et délibérément ordonné l'état canonique 
de perfection, au point d'élever sur lui, comme sur un de ses 
fondements angulaires, l'édifice de la législation ecclésiastique. 
De là vient que tout d'abord l'état public de perfection fut comp­
té parmi les trois principaux états ecclésiastiques et que l'Église 
ne prit pas d'autre base que cet état lui-même, pour définir le 
second ordre ou degré canonique de personnes (can. 1 0 7 ) . Chose, 

8 . Act., X X I , 8 - 1 0 ; cf. I G N A T I U S A N T I O C H . , Ad Smyrn., x m (P. G., v, 7 1 7 ) ; ID., 
Ad Polyc, V ( P . G., V, 7 2 3 ) ; T E R T U L L I A N U S . De oirginibus velandis {P. L., Il, 9 3 5 sq.) ; 
I D „ De exhortalione caslitalis, c. VII (P. L., II . 9 2 2 ) ; C Y P R I A N U S , De habitu virginum, II 
{P. L., IV, 4 4 3 ) ; H I E R O N Y M U S , Epistola L V I I I , 4 - 6 ( P . L., x x n , 5 8 2 - 5 8 3 ) ; A U G U S T I N U S , 
Strmo C C X I V ( P . L., x x x v m , 1 0 7 0 ) ; I D „ Contra Faustum Manickatum, lib. V , c. IX 
(P. L., X L H , 2 2 6 ) . 

9 . Cf. Ô P T A T U S , De schismate donalistarum, lib. V I (P.L., 1 0 7 1 sq.) ; Pontificale Ro-
mannm \\\ De benediclione el consecration* Virginum. 

1402] 
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en effet, digne de grande attention: tandis que les deux autres 
ordres canoniques de personnes, savoir clercs et laïques, se fon­
dent, de par le droit divin (auquel s'ajoute l'institution ecclésias­
tique, ce. 107, 108 § 3), sur l'Eglise, en tant que Société hiérar­
chiquement constituée et ordonnée, la classe des religieux, 
placée entre clercs et laïques et qui peut être commune tant aux 
clercs qu'aux laïques (canon 107), dérive de l'étroite et parti­
culière relation de cet état à la fin de l'Eglise, savoir à la sancti­
fication et aux moyens efficaces et adéquats de la poursuivre. 

Mais l'Église n'en resta pas là. Pour que cette profession 
publique et solennelle de la sainteté ne risque pas d'être vouée 
à l'échec, l'Eglise, avec une rigueur toujours croissante, ne voulut 
reconnaître cet état canonique de perfection que dans les 
Sociétés fondées et réglées par elle, savoir dans des « Religions » 
(can. 488, 1°) dont, après mûr examen, elle avait fixé par son 
magistère la forme et l'ordonnance générale, dont ensuite dans 
chaque cas elle avait vérifié de près l 'Institut et les règles, non 
seulement au regard de la doctrine et dans l'abstrait, mais 
encore à la lumière de son expérience et dans la pratique. Toutes 
ces dispositions ont été définies dans le Code d'une manière si 
rigoureuse et si précise que, dans aucun cas, pas même par 
exception, l 'état canonique de perfection ne serait reconnu, si 
la profession n'en était pas émise dans une Religion approuvée 
par l'Eglise. Enfin la discipline canonique de l'état de perfection, 
en tant qu'état public, a été de telle sorte ordonnée très sagement 
par l'Église que dans les Religions cléricales, pour tout ce qui 
regarde la vie cléricale des religieux, c'est la Religion elle-même 
qui remplirait le rôle de diocèse et que pour eux l'incardination 
à un diocèse serait remplacée par le rattachement à la Religion 
(ce. I l l , § 1; 115, 585). 

Après que le Code de Pie X et de Benoît XV, dans la seconde 
partie du Livre II , consacrée aux religieux, eut confirmé de 
multiples façons, par sa législation des religieux, soigneusement 
recueillie, revue et corrigée, sous son aspect public, et qu'ache­
vant avec sagesse l'œuvre commencée par Léon XI I I d'heureuse 
mémoire dans son immortelle Constitution Conditae a Christo l°, 
il eut admis les Congrégations de vœux simples parmi les Reli­
gions proprement dites, rien désormais ne paraissait plus à 
ajoutera la discipline de l'état canonique de perfection. Pour­
tant l'Église, si large d'esprit et de cœur, jugea bon, en.un geste 
vraiment maternel, d'ajouter à la législation des religieux un 
titre succinct, qui lui fût comme un comDlément très opportun. 
Dans ce titre (tit. XVII , Livre II) , l'Église voulut assimiler 
assez pleinement à l'état canonique de perfection d'autres 
Sociétés très méritantes envers elle-même et fréquemment aussi 

10. Const. Conditae a Christo Ecclesiae, 8 dec. 1900: cf. L E O N I S X I I I Acta, vol. X X . 
p. 317-327. 

1402] 
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envers la société civile. Sociétés dépourvues, il est vrai, de plu­
sieurs propriétés juridiques nécessaires pour constituer l'état 
canonique complet de perfection, tels les voeux publics (ce. 488, 
1° et 7°, 487), mais qui cependant, à cause de leurs autres qua­
lités, considérées comme appartenant à la substance de la vie 
de perfection, ont avec les vraies Religions des liens d'une 
étroite similitude et comme de parenté. 

Par toute cette législation, sage, prudente et marquée d'un 
grand amour, il avait été pourvu largement au bien de cette 
multitude d'âmes, qui, hors du siècle, désiraient embrasser un 
état canonique strictement dit, uniquement et entièrement 
consacré à l'acquisition de la perfection. Mais le Seigneur très 
bon, qui a invité si souvent tous les fidèles, sans acception de 
personnes u , à l'exercice de la perfection 1 2, a voulu dans un 
dessein admirable de sa divine Providence que, même dans le 
siècle si corrompu, prospèrent, surtout de nos jours, de nombreux 
groupes d'âmes choisies, qui, non contentes de brûler du zèle 
de leur perfection individuelle, ont pu découvrir, tout en restant 
dans le monde, pour obéir à un appel particulier de Dieu, de 
nouvelles et très heureuses formes d'Associations, spécialement 
adaptées aux nécessités actuelles et qui leur permettent de mener 
une vie très propre à l'acquisition de la perfection chrétienne. 

Tout en recommandant instamment à la prudence et au zèle 
des directeurs spirituels les nobles efforts de perfection accomplis 
par les fidèles en particulier au for interne, Nous dirigeons en ce 
moment Notre sollicitude vers ces Associations qui s'efforcent, 
à la face de l'Église et au for externe, selon l'expression juridique, 
de conduire leurs membres à une vie de solide perfection. Il 
n'est pas cependant question ici de tous les groupements qui 
recherchent sincèrement la perfection chrétienne dans le siècle, 
mais seulement de ceux qui, dans leur constitution interne, 
dans l'ordonnance hiérarchique de leur gouvernement, dans le 
don plénier libre de tout autre lien qu'ils exigent de leurs mem­
bres proprement dits, dans la profession des conseils évangéliques, 
dans leur manière enfin d'exercer les ministères et l'apostolat, 
se rapprochent davantage de ce qui constitue la substance des 
états canoniques de perfection, et spécialement des Sociétés 
sans vœux publics (tit. XVII) , bien qu'elles adoptent d'autres 
formes de vie extérieure que celle de la communauté religieuse. 

Ces Associations, qui désormais s'appellent « Instituts sécu­
liers », apparurent dans la première moitié du siècle dernier, 
non sans une spéciale inspiration de la Providence divine, avec 
le but « de pratiquer fidèlement dans le siècle les conseils évan­
géliques et de s'acquitter avec une plus grande liberté des offices 
de charité, que le malheur des temps défend ou rend difficiles 

11. / / Par., XIX, 7; Rom., II, 11; Eph., VI, 9; Col., m, 25. 

12. Matth., v , 48; Xix, 12; Col., IV, 12; lac., 1, 4 . 
[402] 
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aux familles religieuses 1 3 ». Or, les plus anciens de ces Instituts 
ont donné des preuves de leur valeur. Ils ont démontré concrète­
ment, de manière plus que suffisante, que grâce au choix exi­
geant et prudent de leurs membres, par la formation attentive 
et suffisamment longue qu'ils leur donnent, par une règle de vie 
bien adaptée, ferme et souple à la fois, peut être obtenue avec 
certitude, même dans le siècle, grâce à un appel spécial de Dieu 
et avec son aide, une consécration de soi au Seigneur assez stricte, 
assez efficace et pas seulement intérieure, mais externe et presque 
religieuse. Ils ont démontré que l'on peut ainsi former un instru­
ment très utile de pénétration et d'apostolat. Aussi pour toutes 
ces multiples raisons, « ces Sociétés de fidèles ont été plus d'une 
fois louées par le Saint-Siège, tout autant que de vraies Congré­
gations religieuses 1 4 ». 

Les heureux accroissements de ces Instituts montrèrent de 
jour en jour avec plus d^évidence l'aide multiple et efficace qu'ils 
pouvaient apporter à l'Église et aux âmes. Mener en tout temps 
et en tout lieu une réelle vie de perfection, embrasser cette vie 
dans des cas où la vie religieuse canonique serait impossible ou 
peu adaptée, rechristianiser intensément les familles, les profes­
sions, la société civile par le contact immédiat et quotidien d'une 
vie parfaitement et entièrement consacrée à sa sanctification, 
exercer l'apostolat de multiples manières et remplir des fonctions 
que le lieu, le temps ou les circonstances interdisent ou rendent 
impraticables aux prêtres et aux religieux, autant de précieux 
services dont on peut facilement charger ces Instituts. Far ail­
leurs, l'expérience a démontré les difficultés et les dangers que 
comporte parfois, et même facilement, cette vie de perfection 
ainsi menée librement sans le secours extérieur de l'habit reli­
gieux et de la vie en commun, sans la vigilance des Ordinaires, 
desquels, en fait, elle pouvait aisément rester ignorée, et des 
supérieurs souvent éloignés. 

La question s'est posée aussi de la nature juridique de tels 
Instituts et de la pensée du Saint-Siège en les approuvant. 
Aussi avons-Nous jugé opportun de faire mention de ce décret 
Ecclesia catholica publié par la S. Congrégation des Evêques 
et des Réguliers et qui fut confirmé le 11 août 1889 par Notre 
prédécesseur d'immortelle mémoire Léon X I I I 1 6 . Dans ce décret 
il n'était pas défendu d'accorder louange et approbation à ces 
Instituts, mais il était spécifié que, quand la S. Congrégation le 
faisait, elle voulait les louer et les approuver « non pas certes 
comme des religions de vœux solennels ou comme de vraies 
Congrégations de vœux simples, mais seulement comme de 
pieuses Associations dans lesquelles, outre l'absence d'autres 

13. S. C. Episcoporum et Regularium dec. Ecclesia Catholica, d. 11 augusiï 1889; 
cf. A. S. S., X X I I I , 634. 

14. S. C. Episcoporum et Regularium dec. Ecclesia Catholica. 
15. Cf. A. S. S., X X I I I , 634. 
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16. Cf. L É O N X I I I , Acta, vol. X X , p. 317-327. 
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qualités requises par la discipline actuelle concernant les reli­
gieux, on n'émet pas de profession religieuse proprement dite, 
et où les vœux, si on en fait, sont censés purement privés, nulle­
ment publics, comme sont les vœux reçus par le supérieur légi­
time au nom de l'Église ». De plus, ces Associations, comme 
l'ajoutait la S. Congrégation, sont louées et approuvées à cette 
condition essentielle qu'elles se fassent pleinement et parfaite­
ment connaître par leurs Ordinaires respectifs et se soumettent 
entièrement à leur juridiction. Ces prescriptions et ces décla­
rations de la S. Congrégation des Evêques et des Réguliers con­
tribuèrent utilement à éclaircir la nature de ces Instituts et à 
en diriger, sans les gêner, l'évolution et les progrès. 

Aujourd'hui, les Instituts séculiers se sont multipliés dans le 
silence, sous des formes assez diverses, en pleine autonomie ou 
en union plus ou moins étroite avec des Religions ou des Sociétés 
religieuses. A leur sujet, la Constitution apostolique Conditae 
a Christo, qui ne s'occupait que des Congrégations religieuses, 
n'a rien décidé. Le Code de Droit canonique, lui aussi, s'est 
délibérément abstenu de parler de ces Instituts, laissant à une 
législation future le soin de leur donner éventuellement un 
statut, qui ne lui paraissait pas encore assez mûr. 

Ayant pesé à plusieurs reprises tout ce que Nous venons de 
dire, poussé par le devoir de Notre conscience et en raison de 
Notre amour paternel pour des âmes qui poursuivent si généreu­
sement la sainteté dans le siècle, désireux, en même temps, de 
rendre possible un sage et sérieux discernement entre ces Sociétés 
et voulant que celles-là seulement soient reconnues comme 
véritables Instituts, qui professent authentiquement et pleine­
ment la vie de perfection; afin que soient évités les dangers inhé­
rents à l'érection trop multipliée d'Instituts toujours nouveaux 
— comme en effet il s'en érige souvent sans prudence et à la 
légère —; afin que, par ailleurs, les Instituts qui méritent d'être 
approuvés reçoivent le statut juridique spécial qui répond exac­
tement et pleinement à leur nature, à leurs fins et aux circon­
stances, Nous avons projeté et décidé de faire pour les Instituts 
séculiers cela même que Notre prédécesseur d'immortelle mé­
moire Léon XII I a fait avec tant de prudence pour les Congré­
gations à vœux simples, par la Constitution apostolique Conditae 
a Christo 

C'est pourquoi Nous approuvons par les présentes Lettres le 
Statut général des Instituts séculiers que la Suprême S. Congré­
gation du Saint-Office a diligemment examiné pour sa part de 
compétence et que la S. Congrégation des Religieux a composé 
et revu avec soin, selon Notre ordre et sous Notre direction. 
E t en vertu de Notre autorité apostolique Nous édictons, décré­
tons et établissons toutes les dispositions qui suivent. 
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Quant à leur exécution, Nous députons la S. Congrégation 
des Religieux, en la inunissant de toutes les facultés nécessaires 
et utiles. 

LOI PARTICULIÈRE DES INSTITUTS SÉCULIERS 1 7 

ARTICLE PREMIER. — Les Associations de clercs ou de 
laïques dont les membres, en vue d'atteindre la perfection chré­
tienne et d'exercer pleinement l'apostolat, pratiquent dans le 
siècle les conseils évangéliques, sont désignées sous le nom 
propre d'Instituts ou à'Instituts séculiers, afin d'être nettement 
distinguées des autres Associations communes de fidèles (Pars 
Tertia, Lib. II, C. I. C ) . Ces Instituts sont soumis aux prescrip­
tions de cette Constitution apostolique. 

ART . I I . § 1. — N'admettant pas les trois vœux publics de 
religion (Canons 1 308, § 1, et 488, 1°), n'imposant pas à tous 
leurs membres conformément au Droit canonique (Canons 487 
et suivants et 673 et suivants) la vie commune ou le séjour sous 
le même toit, les Instituts séculiers: 

1° En droit et selon la règle, ne sont ni ne peuvent être, à 
proprement parler, appelés Religions (Canons 487 et 488, 1°) 
ou Sociétés de vie commune (Canon 673, § 1). 

2° Ces mêmes Instituts ne sont pas soumis à la législation 
propre et particulière qui régit les Religions ou les Sociétés de 
vie commune; ils ne peuvent en être les bénéficiaires, sauf si 
une prescription quelconque de cette législation, de celle princi­
palement qui régit les Sociétés sans vœux publics, leur est, par 
exception, légèrement adaptée et appliquée. 

§ 2. — Les Instituts séculiers, outre les règles communes du 
Droit canonique qui les concerne, sont régis, comme par un 
droit propre répondant plus étroitement à leur nature particu­
lière et à leur condition, par les ordonnances qui suivent: 

1° Les prescriptions générales de la Constitution Provida 
Mater Ecclesia qui constituent comme le statut particulier de 
tous les Instituts séculiers; 

2° Les normes que la S. Congrégation des Religieux, selon 
que la nécessité le demandera et que l'expérience le conseillera, 
jugera à propos d'édicter pour tous ces Instituts et pour certains 
d'entre eux, soit en la complétant ou en l'appliquant: 

3° Les Constitutions particulières approuvées (conformé­
ment aux articles V-VIII qui suivent) qui adapteront avec pru­
dence aux buts, aux nécessités, à la situation peut-être assez 
différente, de chaque Institut, les prescriptions générales du Droit 
canon et les règles spéciales indiquées ci-dessus (nn. 1° et 2°). 

ART . I I I . § 1. — Pour qu'une pieuse Association de fidèles 
puisse être érigée, conformément aux articles ci-après, en Insti-

17. Traduction de la Documentation catholique du 11 mai 1947. 
[402] 
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tut séculier, il est nécessaire qu'elle remplisse, outre les autres 
conditions communes, !es suivantes: 

§ 2. — En ce qui concerne la consécration de la vie et la 
profession de perfection chrétienne: 

Les associés qui désirent appartenir à l'Institut comme 
membres au sens strict, doivent, outre les exercices de piété et 
de renoncement auxqutls tous les fidèles qui aspirent à la per­
fection de la vie chrétienne s'adonnent nécessairement, tendre 
efficacement à cette perfection également par les moyens parti­
culiers suivants: 1° par la profession faite devant Dieu du célibat 
et de la chasteté parfaite, profession qui sera, conformément aux 
Constitutions, sanctionnée par un vœu, un serment, une consé­
cration obligeant en conscience; 2° par le vœu ou la promesse 
d'obéissance, de telle sorte que liés par un lien stable ils soient 
consacrés entièrement à Dieu et aux œuvres de charité et d'apos­
tolat, et qu'en toutes choses ils soient sous la dépendance et la 
conduite moralement continue des supérieurs, selon les prescrip­
tions des Constitutions; 3° par le vœu ou la promesse de pauvreté 
qui leur enlève le libre usage des biens temporels, leur donnant 
seulement un usage défini et limité selon les Constitutions. 

§ 3. — Pour ce qui concerne le rattachement des membres 
proprement dits à leur Institut et le lien qui en résulte: 

Le lien par lequel l'Institut séculier et ses membres propre­
ment dits seront unis, doit être: 1° stable, selon les Constitutions 
soit perpétuel, soit temporaire, et alors à renouveler à l'échéance 
du temps fixé (Canon 488, 1°); 2° mutuel et plénier, de telle 
sorte que, selon les Constitutions, le membre se donne totalement 
à l'Institut et que ce dernier prenne soin du membre et en réponde. 

§ 4. —• Pour ce qui concerne les résidences et les maisons 
communes des Instituts séculiers: 

Quoiqu'ils n'imposent pas à tous leurs membres (art. II, 
§ 1), conformément au Droit, la vie commune ou l'habitation 
sous le même toit, les Instituts séculiers doivent cependant, 
pour des raisons de nécessité ou d'utilité, avoir une ou plusieurs 
maisons communes où: 1° puissent résider les supérieurs de 
l'Institut, principalement les Supérieurs généraux ou régionaux; 
2° où les membres de l'Institut puissent demeurer ou bien venir 
soit en vue de leur formation à faire et à compléter, soit pour les 
retraites et pour d'autres exercices de ce genre; 3° où l'on puisse 
recevoir les membres qui, à cause de leur mauvais état de santé 
ou en raison d'autres circonstances, ne sont pas en mesure de 
se suffire ou bien auxquels il n'est pas avantageux de demeurer 
en privé, soit chez eux, soit chez d'autres personnes. 

ART. IV. § 1. — Les Instituts séculiers dépendront de la 
S. Congrégation des Religieux, les droits de la S. Congrégation 
de la Propagande étant respectés conformément au canon 252, 
§ 3, s'il s'agit de Sociétés et de Séminaires destinés au service 
des Missions. 
[402] 
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§ 2. — Les Associations qui ne réalisent pas la définition 
ou ne se proposent pas pleinement le but dont il est question à 
l'article premier, celles également qui sont dépourvues d'un des 
éléments énumérés dans les articles I et III de la présente Cons­
titution apostolique, sont régies par le droit propre aux Asso­
ciations de fidèles dont il est question dans le canon 684 et sui­
vants; elles dépendent de la S. Congrégation du Concile, compte 
tenu de la prescription du canon 252, § 3, quand il s'agit de terri­
toires des Missions (alors elles dépendent de la S. Congrégation 
de la Propagande). 

ART . V. § 1. — Les évêques, non les vicaires capitulaires ou 
généraux, sont compétents pour fonder des Instituts séculiers et 
les ériger en personnes morales, conformément au canon 100, 
§§ 1 et 2. 

§ 2. — Cependant, les évêques ne doivent pas fonder ces 
Instituts ou en permettre la fondation sans avoir consulté la 
S. Congrégation des Religieux, conformément au canon 492, 
§ 1, et à l'article suivant. 

ART . VI. § 1. — P o u r que la S. Congrégation des Religieux 
donne aux évêques qui l'ont consultée auparavant, conformé­
ment à l'article V, § 2, au sujet de l'érection des Instituts sécu­
liers, l'autorisation de les ériger, elle doit être renseignée sur les 
pbints spécifiés (nn. 3-5) dans les Normae émanant de cette 
même Congrégation, et relatives à l'érection des Congrégations 
ou des Sociétés de vie commune de droits diocésains, en faisant 
les adaptations convenables selon le jugement de la S. Congré­
gation; elle doit être également renseignée sur les autres points 
qui ont été introduits ou qui s'introduiront à l'avenir dans l'usage 
et la pratique de cette même S. Congrégation des Religieux. 

En possession de l'autorisation de la S. Congrégation des 
Religieux, rien ne s'oppose à ce que les évêques puissent libre­
ment user de leur droit propre et procéder à l'érection de l'Ins­
titut. Qu'ils n'omettent pas d'avertir officiellement la S. Congré­
gation des Religieux de l'érection qui a été faite. 

ART . VIL § 1. — Les Instituts séculiers qui auront obtenu 
du Saint-Siège l'approbation ou le décret de louange, deviennent 
des Instituts de droit pontifical (ce. 488, § 3; 673, § 2). 

§ 2. — Pour que les Instituts séculiers de droit diocésain 
puissent obtenir le décret de louange ou celui d'approbation, en 
général sont exigées, en faisant d'après les indications de la 
S. Congrégation des Religieux les adaptations convenables, 
toutes les choses que les Normae (nn. 6 et suivants), l'usage et 
la pratique de la même Congrégation indiquent et prescrivent 
ou pourront indiquer à l'avenir, quand il s'agit d'obtenir le 
décret de louange ou d'approbation pour les Congrégations et les 
Sociétés ayant la vie commune. 

§ 3. — Pour ce qui regarde soit la première approbation, soit 
la suivante si le cas le comporte, soit l'approbation, on procède 
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de la façon suivante: 1° la cause ayant été préparée de la façon 
habituelle et éclaircie par le rapport et le votum d'au moins un 
consulteur, on la discutera en premier lieu au sein de la Com­
mission des consulteurs, sous la direction du secrétaire de la 
S. Congrégation des Religieux ou de son remplaçant; 2° ensuite, 
sous la présidence de l'Eminentissime cardinal préfet de cette 
même Congrégation et après avoir invité, si la nécessité ou l'uti­
lité le suggèrent, des consulteurs compétents ou plus compétents 
à examiner plus à fond toute l'affaire, cette dernière sera sou­
mise à l'examen et à la décision de l'assemblée plénière de la 
Congrégation; 3° dans une audience pontificale, le cardinal 
préfet ou le secrétaire de la S. Congrégation des Religieux fera 
rapport au Saint-Père sur la décision de l'assemblée plénière 
et soumettra cette décision à son jugement suprême. 

ART . VIII . — Les Instituts séculiers, outre leurs propres lois 
présentes et futures, sont soumis aux Ordinaires de lieux, confor­
mément à ce que le droit en vigueur fixe pour les Congrégations 
non exemptes et pour les Sociétés ayant la vie commune. 

ART . IX. — Le gouvernement intérieur des Instituts séculiers, 
selon la nature, les buts et les particularités de chacun, peut 
être organisé hiérarchiquement à la ressemblance du gouverne­
ment des Religions et des Sociétés ayant la vie commune, après 
avoir fait les adaptations qui s'imposent selon l'estimation de la 
S. Congrégation des Religieux. 

ART . X. — Rien n'est changé par la présente Constitution 
apostolique aux droits et aux obligations des Instituts déjà fon­
dés et qui ont été approuvés par le Saint-Siège lui-même ou par 
les évêques après consultation du Saint-Siège. 

Nous proclamons, déclarons et ordonnons ces choses, décré­
tant également que cette Constitution apostolique soit et reste 
toujours ferme, valable, efficace, et qu'elle sorte et obtienne 
entièrement tous ses effets, nonobstant n'importe quelles choses 
contraires, mêmes dignes d'une mention très spéciale. Qu'il ne 
soit permis à personne d'enfreindre ou d'attaquer dans une 
audace téméraire cette Constitution que Nous avons promul­
guée. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 2 février, fête de la 
Purification de la Bienheureuse Vierge Marie, en l'année 1947, 
la huitième de Notre pontificat. 

IL — MOTU P R O P R I O * 
(12 mars 1948) 

Une année s'est heureusement écoulée depuis la promulgation 
de Notre Constitution apostolique Provida Mater Ecclesia, et au 
spectacle de la multitude de tant d'âmes cachées « avec le Christ 

t Traduction parue dans la Documentation catholique, t. LXV. n" 1024, 
19*3, col. 1089-1094. Texte latin dans les A. A. S.', 1948 pp. 283-286. 
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en Dieu 1 », qui dans le siècle aspirent à la sainteté et « de grand 
cœur et de bon gré 3 » consacrent joyeusement toute leur vie à 
Dieu dans les nouveaux Inst i tu ts séculiers, Nous ne pouvons Nous 
empêcher de rendre grâces à la divine Bonté d'avoir suscité cette 
nouvelle phalange, venue renforcer l 'armée de ceux qui prat iquent 
les conseils évangéliques au milieu du monde, comme aussi d'avoir 
accordé une aide puissante, qui en nos temps troublés et malheureux 
fortifie providentiellement l 'apostolat catholique. 

L'Esprit-Saint, qui restaure et renouvelle constamment * la 
face de la terre désolée et ravagée chaque jour par t an t et de si 
grands maux, a appelé à lui, par une grâce insigne et spéciale, un 
grand nombre de fils et de filles bien-aimés que Nous bénissons affec­
tueusement dans le Seigneur, afin que, réunis et organisés dans des 
Insti tuts séculiers, ils soient, pour le monde fade et ténébreux dont 
ils ne sont pas 4 et au milieu duquel cependant ils doivent demeurer, 
en vertu d 'une disposition divine, le sel qui ne fait pas défaut et 
qui, renouvelé par l'effet de la vocation, ne s'affadit pas 5 ; la lumière 
qui brille parmi les ténèbres du monde lui-même et qui ne s'éteint 
pas •; le modeste mais efficace ferment, qui, agissant par tout et 
toujours et mêlé à toutes les classes de citoyens, des plus infimes 
aux plus élevées, s'efforce de les at teindre et de les imprégner toutes 
et chacune, par l'exemple et de toutes façons, jusqu 'à informer de 
telle sorte la masse tout entière qu'elle soit toute levée et transfor­
mée dans le C h r i s t 7 . 

Afin que, pour la consolante effusion de cet Esprit de Jésus-
Christ 9, t an t d ' Inst i tuts , surgis partout , soient efficacement dirigés 
d'après les prescriptions de la Consti tut ion apostolique Provida 
Mater Ecclesia, et produisent très abondamment ces excellents 
fruits de sainteté qu on espère d'eux; afin, aussi, que fermement et 
sagement organisés comme une armée », ils soient à même de lut ter 
fortement dans les œuvres particulières et communes de l 'apostolat, 
confirmant avec une grande joie la Consti tut ion apostolique préci­
tée, après mûre délibération, par Motu proprio, en toute connais­
sance de cause, et en vertu de la plénitude du pouvoir apostolique, 
Nous déclarons, décrétons et établissons ce qui suit: 

I. — Les Sociétés, ou associations de clercs ou de laïques, pra­
t iquant la perfection chrétienne dans le siècle, et paraissant posséder, 
d'une façon certaine et complète, les éléments et remplir les condi­
tions, qu'exige la Consti tution apostolique Provida Mater Ecclesia, 
ne doivent ni ne peuvent être laissées arbitrairement, sous n ' importe 
quel prétexte, parmi les Associations communes de fidèles (CC. 684-
725), mais il faut obligatoirement les amener et les élever à la nature 
et à la forme propre d ' Ins t i tu ts séculiers qui répondent parfaitement 
à leur caractère et à leurs besoins. 

1. Col., m, 3 . 
2 . / / Much., I, 3 . 
3 . Ps cm, 30 . 
4 . Jean, XV, 19. 
5. Matth., V, 13, Marc, IX, 4 9 ; Luc, XIV, 3 4 . 
6. Jean, i x , 5; I, 5 ; VIII, 12; Ephts., V, 8. 
7. Matth., X I I I , 3 3 ; / Cor., V, 6; Gala»., V, 9 . 
8. Rom., VIII, 9 . 
9 . CarU., VI, 3. 
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I I . — Dans cette élévation des Associations de fidèles à la 
forme supérieure d ' Ins t i tu t s séculiers (cfr n. 1), et dans l'organi­
sation aussi bien générale que particulière de tous les Insti tuts, il 
faut constamment avoir devant les yeux que le caractère propre et 
spécial des Inst i tuts , c'est-à-dire le caractère séculier, en qui se 
t rouve toute leur raison d'être, doit paraî tre en toutes choses. On 
ne doit rien retrancher à la parfaite profession de la perfection chré­
tienne, basée solidement sur les conseils évangéliques et véritable­
ment religieuse quant à sa substance, mais cet te perfection doit 
être réalisée et professée dans le siècle; en conséquence, il faut l 'adap­
ter à la vie séculière dans toutes les choses licites et compatibles 
avec les obligations et les œuvres de cet te même perfection. 

La vie tout entière des membres des Ins t i tu ts séculiers, consa­
crée à Dieu par le fait de professer la perfection, doit être convertie 
en apostolat; apostolat qui (inspiré) par la pureté d'intention, 
l 'union intime avec Dieu, une courageuse abnégation et un généreux 
oubli de soi-même, doit être exercé constamment et saintement de 
telle sorte qu'i l révèle l'esprit intérieur qui l 'anime, au tan t qu'il le 
nourri t et le renouvelle sans cesse. Cet apostolat, qu i embrasse 
toute la vie, se manifeste sans cesse de manière si profonde et si 
sincère dans Ces Inst i tuts , qu 'avec l'aide et l ' inspiration de la divine 
Providence, la soif des âmes et le zèle paraissent non seulement 
avoir heureusement fourni l'occasion de cette consécration de la vie, 
mais encore avoir imposé pour une bonne pa r t (à ces Insti tuts) leur 
manière d'être et leur forme. Ainsi, de façon étonnante , la fin spéci­
fique semble avoir exigé et créé la fin générique. Cet apostolat des 
Ins t i tu ts séculiers doit être fidèlement exercé non seulement dans 
le siècle, mais aussi pour ainsi dire par le moyen du siècle, et par con­
séquent par des professions, des activités, des formes, dans des lieux, 
des circonstances répondant à cette condition séculière. 

I I I . — Les prescriptions concernant la discipline canonique de 
l 'état religieux ne conviennent pas aux Ins t i tu ts séculiers, et, en 
général, la législation relative aux religieux ne doit pas et ne peut, 
aux termes de la Consti tut ion apostolique Provida Mater Ecclesia 
(art. 2, § 1), leur être appliquée. Par contre, les dispositions qu'on 
trouve dans les Inst i tuts , cadrant harmonieusement avec leur carac­
tère séculier, peuvent être conservées, à la condition qu'elles ne 
por tent aucunement a t te in te à la consécration parfaite de la vie 
tout entière et qu'elles s 'accordent avec la Consti tut ion Provida 
Mater Ecclesia. 

IV. — La consti tution hiérarchique interdiocésaine et univer­
selle, à la façon d 'un corps organique, peut être appliquée aux Ins­
t i tu ts séculiers (ibid., a r t . 9), et cette application doit, sans aucun 
doute, leur conférer une vigueur intérieure, une influence plus 
grande, plus efficace, et de la stabilité. Cependant , dans l'organisa­
tion qui doit être adaptée à chaque Inst i tut , il faut tenir compte de 
la na ture de la fin poursuivie par l ' Inst i tut , de son dessein d'expan­
sion plus ou moins grande, de son évolution et de son degré de matu­
rité, des circonstances dans lesquelles il se t rouve et d 'autres élé­
ments du même genre. Il ne faut pas rejeter ni mépriser les formes 
d ' Ins t i tu t s qui sont établies en confédération et qui veulent conser­
ver et favoriser modérément le caractère local dans chaque nation, 
[4021 
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région, diocèse, à la condition qu'il soit légitime et imprégné du 
s e n s de la catholicité de l'Église. 

V. — Les Inst i tuts séculiers dont les membres, quoique vivant 
dans le monde, en raison cependant de la totale consécration à 
Dieu et aux .âmes qu'ils professent avec l 'approbation de l'Eglise 
e t en raison de l 'organisation hiérarchique interdiocésaine et uni­
verselle qu'ils peuvent avoir à des degrés divers, sont à bon droit, 
e n vertu de la Consti tut ion apostolique Provida Mater Ecclesia, 
classés parmi les états de perfection juridiquement organisés et 
reconnus par l'Église elle-même. C'est donc à dessein que ces Insti­
t u t s ont été rat tachés et confiés à la compétence et aux soins de la 
Sacrée Congrégation q u i a la charge et la garde des étals publics de 
perfection. Èn conséquence, tout en sauvegardant toujours, d 'après 
la teneur des canons et les prescriptions expresses (art. 4, § § 1 et 2) 
d e la Constitution apostolique Provida Mater Ecclesia, les droits de 
la Sacrée Congrégation du Concile sur les pieuses sodalités et les 
pieuses unions de fidèles (can. 250, § 2), ceux de la Sacrée Congréga­
tion de la Propagande concernant les Sociétés ecclésiastiques et 
Séminaires destinés au service des Missions (can. 252, § 3), Nous 
avons décrété que toutes les Sociétés de tous les pays — même pour­
vues de l 'approbation épiscopale ou même pontificale, — reconnues 
comme réunissant les éléments et les conditions requises pour les 
Instituts séculiers, soient obligatoirement et tout de suite établies 
s o u s cette nouvelle forme, en conformité des normes énoncées ci-
dessus (cfr n. 1), et, afin de sauvegarder l 'unité de direction, 
qu'elles soient rat tachées et confiées à la seule Sacrée Congrégation 
d e s Religieux, au sein de laquelle a été constitué un office spécial 
chargé des Inst i tuts séculiers. 

VI. — Nous recommandons paternellement aux dirigeants et 
assistants de l'Action catholique et des autres associations de fidèles, 
dans le giron maternel desquelles sont formés à une vie intégrale­
ment chrétienne et en même temps initiés à la pratique de l'apos­
tolat de si nombreux jeunes gens d'élite qui, invités par une vocation 
céleste, aspirent à une plus haute perfection, soit dans les religions 
et Sociétés de vie commune, soit dans les Inst i tuts même séculiers, 
d e promouvoir généreusement ce genre de saintes vocations; comme 
aussi de prêter assistance non seulement aux Religieux et aux Socié­
tés religieuses, mais encore à ces Inst i tuts véri tablement providen­
tiels, et, tout en sauvegardant leur propre discipline intérieure, 
d'utiliser leur concours. 

En vertu de Notre autorité, Nous confions la fidèle exécution de 
toutes ces choses, que Nous décidons par Molu proprio, à la Sacrée 
Congrégation des religieux et autres Sacrées Congrégations men­
tionnées ci-dessus, aux Ordinaires des lieux et aux directeurs de 
Sociétés que cela regarde, dans la mesure où elles concernent chacun 
d'eux. 

Quant aux prescriptions que Nous édictons, par Molu proprio, 
dans les présentes lettres, Nous ordonnons qu'elles soient toujours 
fermes et valides, nonobstant toutes choses contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 12 du mois de mars, l 'an 
1948, au début de la dixième année de Notre pontificat. 

P I E X I J , Pape. 
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I I I . — INSTRUCTION « CUM SANCTISSIMUS » 
de la Sacrée Congrégation des Religieux 

(19 mars 1948) 

Lors de la promulgation de la Const i tut ion apostolique Provida 
Mater Ecclesia, Notre Saint-Père le Pape a daigné déléguer, en lui 
conférant à cet effet tous les pouvoirs nécessaires et utiles, la 
S. Congrégation des Religieux, à la compétence de laquelle sont 
commis les Ins t i tu ts séculiers (Lex peculiaris, ar t , IV, §§ l o r et 2), 
pour assurer plus efficacement l'exécution de tout ce qui a été sage­
ment s ta tué dans cette Consti tut ion. 

Parmi les charges et fonctions qui, en raison de cette délégation 
pontificale, conformément à l 'indication formelle de la Constitution 
elle-même, incombent à la S. Congrégation, il faut noter le droit 
que dét ient cet te même Congrégation, « dans la mesure où le 
requiert la nécessité ou le conseille l'expérience, soit en interprétant 
la Consti tut ion apostolique, soit en la complétant et en l'appli­
quan t », de promulguer des normes jugées nécessaires ou utiles 
pour tous les Ins t i tu ts séculiers en général ou pour quelques-uns 
d 'entre eux en particulier. 

Or, bien qu'il vaille mieux reporter à des temps meilleurs les 
normes complètes et définitives concernant les Ins t i tu ts séculiers, 
pour ne pas entraver dangereusement le développement actuel de ces 
Inst i tuts , il importe cependant d'exposer tout de suite plus ample­
ment et de garant ir contre toute erreur quelques points de la Cons­
t i tut ion apostolique Provida Mater Ecclesia, qui n 'ont pas été 
clairement compris ni bien interprétés par tous, tout en sauvegar­
dant s tr ictement les prescriptions édictées dans les lettres Primo 
Jeliciler, données sous forme de Molu proprio en date du 12 de ce 
mois (mars 1948) par Notre Très Saint-Père le Pape. En consé­
quence, la S. Congrégation a, sous forme d'instruction, décidé de 
rassembler et de promulguer, clairement ordonnées, les règles 
suprêmes qu'il faut à juste ti tre considérer comme fondamentales, 
si l'on veut constituer et organiser solidement, dès leur début , les 
Ins t i tu ts séculiers. 

1" Pour qu 'une Association, vouée intensément dans le siècle 
à la prat ique de la perfection chrétienne et à l'exercice de l'apos­
tolat, puisse prendre juridiquement et à bon droit le nom et le 
ti tre d'Institut séculier, elle doit non seulement posséder tous et 
chacun des éléments qui, conformément à la Consti tution Provida 
Mater Ecclesia, sont indiqués et présentés comme éléments néces­
saires et intégrants pour les Inst i tuts séculiers fart. I " et I I I ) , mais 
il est en outre absolument nécessaire que cette Association soit 
approuvée et érigée canoniquement par un évêque, cette S. Congré­
gation ayant été préalablement consultée (art. V, § 2: ar t . VI) . 

2" Les Associations de fidèles, qui ont la raison d'être et les 
notes caractéristiques indiquées dans la Consti tution apostolique 
(Provida Mater Ecclesia), dépendent, en droit, conformément à la 
Consti tut ion elle-même, toutes, dans tous les pays, de cette S. Con­
grégation des Religieux, aussi bien dans les territoires de droit 
commun que dans les territoires de Missions (art. IV. l ' r et 2 ' 
et elles sont soumises à la loi particulière de la Const i tut ion; il ne 
leur est pas permis, pour aucun motif ni à aucun t i tre, en vertu des 
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lettres Primo féliciter (n. 5), de rester au nombre des Associations 
communes de fidèles (C. I. C , 1. II , pars I I I ) , sauf dans les cas 
prévus au numéro 5 de la présente instruction. 

3° Pour obtenir l 'autorisation d'ériger un nouvel Inst i tut sécu­
lier, l 'évêque du lieu, et pas un autre, doit s'adresser à cette S. Con­
grégation en la renseignant distinctement au sujet de tout ce qui est 
demandé dans les Normae édictées par la S. Congrégation des Reli­
gieux elle-même (6 mars 1921, n. 3-8), avec les adaptat ions conve­
nables (art. VI I ) , en vue de l'érection et de l 'approbation des 
Congrégations. 

Il faut aussi envoyer les schémas des Consti tut ions (six exem­
plaires au moins), rédigés en langue latine ou dans une langue 
acceptée en Curie; envoyer, de plus, les directoires et autres docu­
ments susceptibles de faire connaître le but et l'esprit de l'Associa­
tion. Les Const i tut ions doivent contenir toutes les indications 
concernant la nature de l ' Inst i tut , les catégories de membres, le 
gouvernement, la forme de consécration (art. I I I . § 2), le lien résul­
tant de l ' incorporation des membres dans l ' Inst i tut (art. I I I , § 3), 
l e s maisons communes (art. I I I , § 4), la situation des membres de 
l ' Inst i tut et les exercices de piété. 

4° Les Associations qui, avant la Consti tution Provida Mater 
Ecclesia, ont été légitimement érigées ou approuvées par les évêques, 
conformément aux prescriptions du droit antérieur, ou qui ont 
obtenu quelque approbation pontificale comme Associations laïques 
doivent, pour être reconnues par cette S. Congrégation comme 
Insti tuts séculiers, soit de droit diocésain, soit de droit pontifical, 
faire parvenir à la S. Congrégation elle-même les pièces justifica­
tives 'de leur érection ou approbation, les Consti tut ions qui les 
régissaient jusqu'à présent, une courte relation sur leur histoire, 
leur discipline, leur apostolat, et surtout, si elles sont seulement de 
droit diocésain, envoyer les certificats des Ordinaires dans les 
diocèses desquels elles ont leurs sièges. Toutes ces choses ayant été 
pesées et a t tent ivement examinées, conformément à la teneur des 
articles VI et VII de la Constitution Provida Mater Ecclesia, la 
permission de l'érection ou le décret d 'approbation pourra, suivant 
le cas, être accordé. 

5° Quant aux Associations de fondation moins ancienne, ou 
pas suffisamment développées, ainsi que celles qui surgissent de 
jour en jour, malgré le bon espoir qu'elles font naître de les voir 
se transformer plus tard en solides et véritables Ins t i tu ts séculiers, 
il sera préférable de ne pas les proposer tout de suite à la S. Congré­
gation en vue d'obtenir d'elle l 'autorisation de les ériger. En règle 
générale, qui, sauf pour de graves motifs rigoureusement contrôlés, 
n e peut souffrir d'exception, ces nouvelles Associations seront placées 
s o u s la direction et la protection paternelles de l 'autorité diocé­
saine qui éprouvera leur activité, tout d 'abord comme de simples 
Associations, existant plutôt en fait qu'en droit, qui, ensuite, selon 
le s cas, les développera non par bonds, mais peu a peu et graduel­
lement, sous quelques-unes des formes d'Associations de fidèles, 
telles que Unions pieuses, Sodalités, Confréries. 

6° Aussi longtemps que durent ces évolutions préalables qui 
doivent fournir clairement la preuve qu'il s'agit bien réellement 
d'Associations ayant pour fin une vie consacrée tout entière à la 
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perfection et à l 'apostolat, et possédant les autres notes caracté­
ristiques exigées pour un véritable Inst i tut séculier, il faut veiller 
a t tent ivement à ne rien permettre à ces Associations, à l 'intérieur 
ou à l 'extérieur, qui s'écarte de leur condition présente et semble 
répondre au but ou à la nature spécifique des Inst i tuts séculiers. 
Il faut surtout éviter ce qui, l 'autorisation d'érection en Ins t i tu t 
séculier é tant ultérieurement refusée, ne pourrait être facilement 
supprimé ou annulé, et qui semblerait faire pression sur les supé­
rieurs pour les amener, soit à donner l 'approbation, soit à l 'accorder 
t rop facilement. 

7" Pour porter un jugement sûr et objectif sur la véritable 
nature d ' Ins t i tu t séculier que peut avoir une Association, c'est-à-dire 
pour savoir si dans l 'état séculier et dans la condition séculière elle 
conduit efficacement ses membres à cet te consécration et à ce 
dévouement entiers, qui, même dans le for externe, présentent 
l'image de l 'état complet de perfection et, quant à la substance, 
celle de l 'état vraiment religieux, il faut examiner avec soin ce qui 
suit : 

al Les associés qui sont inscrits dans l'Association comme 
membres, au sens le plus strict du mot, « outre ces exercices de 
piété et d 'abnégation ». sans lesquels la vie parfaite pourrai t être 
qualifiée de vaine illusion, mettent-ils en pratique réellement et 
résolument les trois conseils évangéliques, suivant l 'une des diverses 
formes qu 'admet la Consti tut ion apostolique ? Peuvent cependant 
être admis comme membres au sens plus large du mot, et incor­
porés à l'Association d'une manière plus ou moins stricte, les asso­
ciés qui aspirent à la perfection évangélique et s'efforcent de la 
prat iquer dans leur propre condition, bien qu'ils n 'embrassent pas 
ou ne soient pas à même d'embrasser à un degré plus élevé chacun 
des conseils évangéliques. 

b) Le lien par lequel les membres, au sens le plus strict du mot, 
et l'Association sont unis entre eux est-il stable, mutuel, plénier, au 
point que, conformément à la règle de la Consti tution, l'associé se 
donne totalement à l'Association et que cette dernière soit à même 
ou semble réellement devoir être en état de sé charger de l'associé, 
et qu'elle puisse et veuille prendre soin de lui et répondre à bon 
droit de lui (art. I I I , § 3 , 2") ? 

c) Est-ce que et de quelle manière, ou à quel t i t re , l'Association 
possède effectivement ou s'efforce de posséder les maisons communes 
imposées par la Consti tut ion (art . I I I , § 4) en vue d 'a t te indre les 
fins pour lesquelles ces maisons sont organisées? 

d) Evite-t-on ce qui ne serait pas conforme à la na ture ou au 
but des Ins t i tu ts séculiers, comme par exemple le port d 'un habit 
incompatible avec la condition séculière, une vie commune orga­
nisée extérieurement (tit. XVI I , 1. I I , C. I. C.) sur le modèle de la 
vie commune religieuse ou équivalent à cette dernière? (Art. II, 
S 1" : ar t . I l l , § 4.) 

8 " Les Ins t i tu ts séculiers, conformément à l'article II , (§ l ' \ 
2") de la Consti tution apostolique Provida Mater Ecclesia, et en 
respectant les articles X et II (§ 1", 1"> de cette même Constitution 
ne sont pas soumis — et ils ne peuvent pas y recourir — à la légis­
lation propre et particulière des Religions ou des Sociétés vivant 
en communau té . Cependant , la S. Congrégation pourra exception­
nellement adapter et appliquer aux Inst i tuts séculiers certaines 
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prescriptions spéciales du droit religieux qui leur conviendraient, 
conformément a la teneur de la Consti tut ion (ibid., a r t . I I , § 1 e r , 2°); 
elle pourra même, avec prudence, puiser dans ce droit certains 
critères plus ou moins généraux, confirmés par l'expérience et ré­
pondant à la nature intime des choses. 

9° En particulier: e) Bien que les prescriptions du canon 500, 
§ 3, ne concernent pas str ictement les Ins t i tu ts séculiers et qu'il 
ne faille pas les leur appliquer telles quelles, on pourra cependant 
en déduire à bon droit un solide argument et une net te directive 
pour l 'approbation et l 'organisation des Inst i tuts séculiers. 

b) Rien, à la vérité, ne s'oppose à ce que, conformément au 
droit canonique (canon 492, § 1 e r ) , des Ins t i tu ts séculiers soient, 
en vertu d 'une concession spéciale, agrégés aux Ordres réguliers et 
aussi à d 'autres Religions (Inst i tuts religieux), et qu'ils puissent 
être secondés par eux de diverses manières et même, en quelque 
façon, dirigés par eux moralement. Cependant on ne pourra per­
mettre que difficilement, après avoir a t ten t ivement considéré le 
bien des Inst i tuts , leur esprit, la nature et le but de l 'apostolat 
auquel ils doivent se livrer, comme aussi après avoir pris les précau­
tions utiles, d 'autres formes de dépendance plus stricte qui semble­
raient porter a t te inte à l 'autonomie du gouvernement des Ins t i tu ts 
séculiers et les soumettre à une tutelle plus ou moins rigoureuse, 
même si ces formes sont désirées et demandées par les Ins t i tu ts 
eux-mêmes, par des Ins t i tu ts féminins en particulier. 

10° Les Inst i tuts séculiers: a) En raison de l 'état de perfection 
qu'ils veulent professer et en raison de leur consécration totale à 
l'apostolat qu'ils imposent, sont évidemment appelés, dans ce 
même genre de perfection et d 'apostolat , à une vie plus parfaite 
que celle qui parait suffire aux fidèles, même les meilleurs, travail­
lant dans les Associations purement laïques, ou dans l 'Action 
catholique, ou encore dans les autres oeuvres pieuses; b) ils doivent 
cependant prat iquer ces exercices et se livrer à ces t ravaux propres 
qui constituent les fins particulières de ces mêmes Inst i tuts , de telle 
sorte que leurs membres — toute confusion é tan t soigneusement 
écartée — puissent, selon leurs forces, offrir aux fidèles qui les 
voient et les observent, un exemple, insigne de collaboration désin­
téressée, humble e t constante avec la hiérarchie, tou t en sauvegar­
dant constamment leur discipline intérieure spéciale (cf. Motu 
proprio Primo féliciter [n. 6]). 

11° e) L'Ordinaire, ayan t obtenu du Saint-Siège l 'autorisation 
d'ériger canoniquement un Inst i tut séculier qui existait auparavant 
comme Association, ou de fait ou comme Union pieuse ou Sodalité, 
pourra décider lui-même s'il est opportun, pour déterminer la situa­
tion des personnes et pour les choses requises dont il faut tenir 
compte dans les Consti tut ions de l ' Inst i tut , de faire a t tent ion à cf 
qui a été fait antérieurement, par exemple à la probation, à la 
consécration..., etc. 

b) Duran t les dix premières années de l ' Ins t i tu t séculier, à 
compter depuis son érection, l 'évêque du lieu pourra dispenser, er, 
ce qui concerne les fonctions, les charges, les grades et autres effets 
juridiques, des conditions d'âge, de temps, de noviciat, d 'années de 
consécration et autres semblables qui sont prescrites pour tous les 
Instituts en général ou pour quelque Inst i tut en particulier. 
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c) Les maisons ou centres, fondés avant l'érection canonique 
de l ' Inst i tut , à la condition d'avoir été constitués avec la permission 
de l 'un et l 'autre évêques, conformément aux prescriptions du 
canon 495, § 1 e r , font, du fait même de l'érection, partie de l ' Inst i tut . 

Donné à Rome, au Palais de la S. Congrégation des Religieux, 
le 19 mars, jour de la fête de saint Joseph, Epoux de la bienheureuse 
Vierge Marie, en l 'année 1948. 

t Lou is , cardinal L A V I T R A N O , préfet. 

t Fr . L U C A S H E R M É N É G I L D E P A S E T T O , secrétaire. 

Direc t ives p o u r les n o u v e a u x I n s t i t u t s 

IV — D É C L A R A T I O N D E L A S A C R É E C O N G R É G A T I O N 
D E S R E L I G I E U X 

(19 mai 1949) 

Aux trois documents pontificaux qui précèdent, il convient 
d'ajouter une déclaration du 19 mai 1949 de la S. Congrégation des 
Religieux concernant les obligations créées par les liens juridiques 
dont parle l 'article I I I de la Consti tut ion Provida Mater. 

1. Les obligations que contractent (art. I I , § 2) les membres 
proprement dits des Inst i tuts séculiers ne peuvent être légères 
ex génère suo el ex omni parle. 

2. On doit estimer, au contraire, que les liens juridiques, sur 
lesquels s'appuie l 'état de perfection des Inst i tuts séculiers, obligent 
ainsi en conscience qu'ils produisent des effets que l'on doit appeler 
graves ex génère suo. 

3. Pour chaque cas. il y aura obligation grave, seulement lorsque 
la matière de cet te obligation, selon les Consti tut ions et selon la 
doctrine commune pour des liens semblables, devra être estimée 
certainement grave. En cas de doute, on ne doit pas affirmer qu'il 
y a obligation grave ou plus grave, par exemple, parce que produite 
ou renforcée formellement par la vertu de religion. 

4. Quelle est, dans chaque Inst i tut , la nature des liens juridiques 
contractés par les membres, et quel est le motif qui crée leur obliga­
tion, c'est-a-dire, en outre de la justice et de la fidélité, est-ce aussi 
et de quelle manière la vertu de religion ? Cela doit être déterminé 
d 'après le texte des Consti tut ions qui doit le dire avec précision, 
et aussi d 'après la teneur de la formule de consécration ou d'incor­
poration à l ' Inst i tut dans laquelle ces liens sont exprimés. 

5. Même lorsque l'obligation provient explicitement de la vertu 
de religion, il ne faut pas at t r ibuer la malice du sacrilège à la non-
observation des liens juridiques, puisqu'il s'agit de liens ou de 
vœux qui, bien que n 'é tant pas adéquatement des vœux privés, ne 
peuvent pas cependant, ni de par la règle ni au sens strict et spéci­
fique, être qualifiés de vœux publics, et qui ne comportent pas une 
consécration publique de la personne à Dieu. 
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E n c y c l i q u e s 
publiées par l'Institut Social Populaire 

Benoî t XIV 

Vix pervertit (sur les contrats), A. P . 1 n" 1* (avec Acerbo nimis 
de Pie X ) (Epuisé) 

Pie X 

Acerbo nimis (sur l'enseignement de la doctrine chrétienne), * 
A. P. 1 (Epuisé) 

Singulari quadam (sur les syndicats ouvriers), A. P. 3* 15 sous 
E supremi apostolalus (sur la restauration dans le Christ) et 

// fermo proposito (sur l'Action catholique), A. P. 4 15 sous 

Léon XIII 

Rerum novarum (sur la question sociale), I . S. P. 15 15 sous 
Immortale Dei (sur la constitution des Etats). I . S. P. 263. (Epuisé) 
Libertas praestantissimum (sur la liberté), I . S. P. 2 9 1 . . . .20 sous 
Humanum genus (sur la franc-maçonnerie), I . S. P. 3 3 7 . . . . 15 sous 
Jucunda semper (sur le saint Rosaire), O. T . 221 (Epuisé) 

Pie XI 

Divini illius Magistri (sur l'éducation de la jeunesse), I . S. P. 
194-195 25 sous 

Quadrogesimo anno (sur la restauration sociale), I.S. P.210-214 25 sous 
Divini Redemptoris (sur le communisme), I . S. P. 280 20 sous 
L'Annie Sainte (le Jubilé de 1925), O. T . 68 10 sous 
Quas primas (sur la fête du Christ-Roi). O. T . 79 10 sous 
Miserentissimus Redemplor (sur le Sacré Cœur), Q. T . 108.. 10 sous 
Mens Nostra (sur les retraites fermées), O. T . 127 10 sous 
Dilectissima Nobis (sur le catholicisme en Espagne), O. T . 

169 10 sous 
Vigilanti cura (sur le cinéma), O. T : 207 10 sous 
Casti connubii (mariage chrétien) .20 sous 
Ad catholici sacerdolii fastigium (sur le sacerdoce catholique) 

(avec l'exhortation Haerent anima de Pie X ) 25 sous 

c £ ' R , = A c , e s Pontificaux: I. S. P. = Brochures de l'Institut 
bocial Populaire; O. T . = Œuvre des Tracts. 

2 Les encycliques marquées d'un astérisque (*) font partie 
j u".fascicule qui contient aussi deux ou trois autres documents 
d e Pie X I I . 
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Pie XII 

Summi Poniificatus (sur les erreurs modernes), I. S. P. 310. (Epuisé) 
Sertum laetiliae (sur l'Eglise aux Etats-Unis) , O. T. 2 4 6 . . . (Epuisé) 
Redempioris noslri (sur les Lieux saints), O. T. 364* 15 sous 
Orientales omnes (sur l'Eglise ruthène) , A. P. 6 15 sous 
Quemadmodum (assistance aux enfants victimes de la guerre), 

A. P . 11* (Epuisé) 
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Optatissima pax (la pacification des classes sociales e t des 

peuples), A. P. 17* 15 sous 
Auspicia quaedam (intercession de Marie pour la concorde 

en Palestine), A. P. 19* 10 sous 
In multiplicibus (sur les Lieux Saints), A. P . 21* 25 sous 
Anni Sacri (l 'Année sainte 1950), A. P . 31 20 sous 
Humani generis (sur certaines opinions fausses), A. P . 3 4 . . .20 sous 
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la paix), A. P. 37* 25 sous 
Evangclii praecones (les missions catholiques), A. P . 39 20 sous 
Sempiternus Rex (XV e centenaire du Concile de Chalcédoine) 

et Ingruentium malorum (le Rosaire, remède aux maux 
croissants), A. P. 41 20 sous 

Ecclesias orientales (l'Eglise en Europe orientale!, A. P. 51* 25 sous 
Doctor melliUuus (VIP centenaire de la mort de saint Ber­

nard) , AP. 58* .30 sous 
Fulgens corona gloriae (année mariale pour le premier cente­

naire de la proclamation du dogme de l ' Immaculée Con­
ception), AP. 59* 25 sous 

Mediator Dei (sur la sainte Liturgie) 25 sous 
Mystici corporis (sur le Corps mystique) 15 sous 
Divino afflante Spirilu (sur les Etudes bibliques) 15 sous 

Autres éd i t ions 

Mit brennender Sorge (sur la si tuation religieuse en Alle­
magne) 15 sous 

Maximum Illud, Rerum Ecclesiae, Saeculo exeunle (sur les 
missions) (les trois ensemble) 15 sous 

Ubi arcano Dei (la paix du Christ par le règne du C h r i s t ) . . .20 sous 
Rerum novarum (avec commentaires) 60 sous 
Quadragesimo anno (avec commentaires) 75 sous 
Divini Redempioris (avec commentaires) 75 sous 
Casti connubii (avec commentaires) 75 sous 
Summi Poniificatus (avec commentaires) 75 sous 
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L 'ŒUVRE DES TRACTS 
1 6 8 . Us Carrières—IV. 

. . . . S. Exc. Mgr Vachonet A. Bédard 
1 6 9 . Encyclique e Diledisslma Nobis » 

S. S. Pie XI 
171. VHéroïque Aventure.  

R.P. Gérard Goulet. S.J. 
172. Les Carrières —V. 

A. Champagne et P. Joncas 
1 7 4 . Les Carrières—VI. A. Rioux et A. God bout 
1 7 6 . Le Message de Jésus...Ses sources— II 

R.P. L.-A.Tétrault. S J. 
177 . L'Eglise de Rome et les Eglises orientales.  

Abbé J.-A. Sabourin 
178. Les Carrières —VU. 

. . . . . . E. L'Heureux et A. Léveillé 
1 8 3 . L'Apostolat . J. Sylvestre et A. Provencher 
1 8 4 . Pour le plein rendement des Retraites fermées  

E. Mathieu et M. Chatrand 
185. Mgr Provencher . . R.P. Alex. Dugré.S. J. 
1 8 6 . Les Carrières — VIII. 

E. Minville et A. Laurendeau 
1 8 7 . Saint Jean Bosco . . P. René Girard, S. J. 
189. La Retraite fermée et les jeunes.  

Jean-Paul Verschelden 
1 9 0 . Armand La Vergne XXX 
191. Us Bx Martyrs Jésuites du Paraguay.  

R.P. Tenneson. S. J. 
1 9 7 . Pacifisme révolutionnaire. «LettresdeRonieB 
1 9 8 . L'Œuvre des Gouttes de lait paroissiales.  

Dr Joseph Gauvreau 
199. Us Jésuites . . . . Abbé Joseph Gariépy 
2 0 0 . L'Œuvre des Terrains de Jeux . . O. T. J. 
2 0 1 . Sous la menace rouge.  

R. P. Archambault, S. J. 
2 0 2 . Un quart d'heure au pays du Soleil Levant.  

Paul-Emile Léger. P. S. S. 
2 0 6 . L'Action catholique — I . . . S. S. Pie XI 
2 0 7 . Le Cinéma S. S. Pie XI 
2 1 0 . Saur Mathilde de la Providence. 

Marie-Claire Daveluy 
2 1 2 . Notre régime pénitentiaire . Dr Joseph Risi 
2 1 3 . L'Ordre social chrétien . . Cardinal Liénart 
2 1 5 . Lettre apostolique « Nosesmuy » S. S. Pie XI 
2 1 6 . U Pire Marquette . Alexandre Dugré. S. J. 
2 1 7 . Sur tes pas du Frire André.  

Frère Leopold, C.S. C. 
2 1 8 . La Mission Saint-Joseph de Sillery.  

R . P . Léon Pouliot. S.J. 
2 1 9 . L'Espagne dans les chaînes . . . Gil Robles 
2 2 0 . L'Expérience d'Antigonish.  

. Mgr Livain Chiasson 
2 2 2 . Retraites pour collégiens . Abbé A. Mignolet 
2 2 3 . L'Impérieuse Mission de la Jeunesse. 

Roger Brossard 
2 2 5 . Congrès Eucharistique National de Québec.  

R.P. Auguste Grondin, S. S. S. 
2 2 6 . Lettre sur le communisme. 

S. Exc. Mgr Georges Gauthier 
2 2 7 . Le Bienheureux Pierre-Julien Eymard.  

R. P. Léo Boismenu, S. S. S, 
2 2 8 . Mémoires des minorités au Canada . . O . T . 
2 2 9 . La Vierge en Nouvelle-France — I.  

P. Charles Dubé, S. J. 
2 3 0 . Congris mondial de la Jeunesse . . E . S . P . 
2 3 1 . Doit-on tolérer la propagande communiste ? 

Abbé Camille Poisson 
2 3 2 . Une Université catholique au Japon.  

R.P. Hugo Lasalle, S.J. 
2 3 3 . Le Front unique, piège communiste. 

Entente internationale anticommuniste 
2 3 4 . The Bogey of Fascism in Quebec. The Que­

bec « Padlock Law ». 
. . H. F. Quinn et G. A. Coughlin, K. C. 

2 3 5 . Vaux du premier Congris de tempérance.  
E. S. P 

2 3 6 . Doit-on laisser les enfants entrer au cinéma ?  
Comité des Œuvres catholique* 

241. Uttre à Tépiscopat des Iles Philippines. 
S . S . P i e X I 

242. Que pensent les maîtres de l'U. R. S. S. >  
S. E. P. E .S . 

243. La Soumission de «l'Action française» E.S.P. 
244. Les Canadiens français et le Nouvel Ontario.  

Dr Raoul Hurtubise 
245. Une élite dans l'Industrie . Abbé B. Gingras 
247. La Vierge en Nouvelle-France— II.  

P. Charles Dubé. S.J. 
248. Allocutions de Noël S. S. Pie XII 
249. La Nouvelle Tactique du Komintern.  

Entente internationale 
251. L'Histoire du Canada commence-t-elle en 

1760 > G.-E. Marquis 
252. Mgr Langevin, . . Abbé Léonide Primeau 
253. Les Missions de la Compagnie de Jésus.S. J. 
256. IV° Centenaire de la Compagnie de Jésus 

S . S . P i e X I I 
259. Messages Maréchal Pétain 
260. Les Martyrs jésuites.  

R.P. Archambault. S.J. 
261. La Puissance de la presse et sa mission.  

Mgr Philippe Perrier 
265. Trois regards sur Haïti . Abbé B. Gingras 
266. Jésuites E. S. P. 
267. Y a-t-il une spiritualité d'Action catholique ?  

Mgr Guerry 
268. Directives d'Action catholique . S.S.PieXII 
269. Montréal, ville Inconnue.Pierre Angers, S. J. 
270. La dévotion à la sainte Famille.  

R. P. Archambault 
271. Ville-Marie. . . . Abbé Lionel Groulx et 

Mgr Olivier Maurault, P. S. S. 
273. Nous malnttendrons./\ntoine Rivard, C. R. 
274. U Couvre-Feu . R. P. Archambault. S. J. 
275. La Nativité de la Sainte-Vierge d'Hochelaga.  

Abbé Henri Deslongchamps 
277. La Retraite fermée et la paix sociale.  

A.-H. Tremblay 
278. La Question sociale . . . Episcopat anglais 
279. Les Internationales . . . . C.-E.Campcau 
280. La Prière pour les prêtres..Marc Ramus, S. J, 
283. U T. R.P. Wladimir Ledôchowski.  

R.P. Joseph Ledit. S.J. 
284. U Komintern E. S. P. 
286. Le Français en Acadie. . . Mgr Robichaud 
288. L'Œuvre des Vocations. 

R . P . Archambault. S.J. 
290. La Russie soviétique . . . Max Eastman 
291. Mission des Universités . . Lord Halifax et 

Oscar Haleclti 
292. La Pologne héroïque et martyre . . E . S . P. 
293. La guerre germano-soviétique et la question 

du bolchevisme E. I. A. 
294. Mère Marie-du-Saint-EsprU. 

. . . . Abbé Clovis Rondeau, P. M. E. 
295. La Révolution nationale . . OHveira Salazar 
297. L'Attaque des Soviets contre le Vatican.  

Mgr Fulton Sheen 
298. La Délinquance juvénile et la guerre. 

. . . R. P. Valère Massicotte. O. F. M. 
299. Un programme de prophylaxie.  

Paul Gemahling 
300. Le Centenaire des Saurs Grises.  

Abbé Léonide Primeau 
301. Pourquoi Voler— Comment Voter . E. S. P. 
302. Russie et communisme E, S. P. 
30). La Terre qui naît . R. P. Alex. Dugré. S. J. 
304. Le foyer familial et la responsabilité des 

parents J.-Omcr Asselin 
305. Varennes agricole . . . Firmin Létourneau 
307. S. S. Pie XII et la Papauté.  

Chanoine Alphonse Fortin 
308. L'Ordre Hospitalier de Saint-Jean-de-Dieu.  

Maurice Ruest. S. J. 



L 'ŒUVRE DES TRACTS 
309. Karl Lueger P. Coulet 
310. Justice pour la Pologne . Abbé L. Lcfcbvre 

et Dr J .J .McCann.M.P. 
311. Le Canada, son passé, son avenir.  

Thibâudeau Rinfret 
312. L'Evolution de F Action catholique ouvrière.  

Abbé Maxime Hua 
313. Bases essentielles de F Union panaméricaine  

Guillcrmo Gonzalez, S. J. 
315. Journalde retraite . . . . Joseph Toniolo 
316. Centenaire de la conversion du cardinal 

Newman . . . . Alexandre Dugré, S. J. 
317. Faut-il continuer la lutte contre le commu­

nisme ? E. S. P. 
318. La vérité sur l'Espagne. Mgr Pla y Deniel 
319. La Charité chrétienne . . Eugène Thérien 
320. Voix catholiques de l'Allemagne et de /'Au­

triche Episcopat 
321. Au pays de Jolliet Dollard Cyr 
322. Les œuvres pontificales de charité durant la 

guerre R. P. Cavalli. S. J. 
323. Les Sœurs de Saint-Paul de Chartres en 

Gaspésie Abbé Pierre Veilleux 
324. Franco et F Espagne E .S .P . 
325. La première Sainte américaine.  

Luigi d'Apollonia, S.J. 
326. Cinquante ans de journalisme catholique, 

E . S . P. 
328. Pout les bibliothèques publiques.  

G.-E. Marquis 
329. L'Etablissement des jeunes.),-M. Gauvreau 
330. Dans les trois Amériques.Chanoine Cardijn 
331. Regards sur l'Allemagne occupée . . E.S.P. 
332 Les « témoins » d'une sotlrse .René Bergeron 
333. L'Apostasie des temps nouceaux.  

R. P. Desqueyrat, S. J. 
334. Le Bx Contardo Ferrini. . Gaetano di Sales 
335. Mgr Philippe Perrier . . . Omer Héroux 

, . Chan. Grouix. L.-Athanase Frechette 
336. L'U. R. S. S., terre d'oppression . . E.S .P. 
337. Bernardin Réalino. J. L'Archevêque, S. J. 
338. Le Logement ouvrier . . Chanoine Lesage 
339. Quelle est la bonne Eglise ?...  

R. P. Patrick Harvey. S. J. 
340. Sous le régime sociélique XXX 
341. La Retraite de trente jours. Joseph Ledit,S .J. 
342. Catholiques de tous les pays. unissez-Cous t 

. . . R. P. Remigius Dieteren. O. F. M. 
343. Une Cie rayonnante.  

Mme Rocheleau Rouleau 
344. Vers les brebis perdues . Abbé Georges Thuot 
345. Vers la compétence.R.P. Archambault.S. J. 
346. Lecteurs et Libraires L P. P. Gay. C. S. Sp. 
347. Lecteurs et Libraires 11. P. P. Gay. C.S. Sp. 
348. Jeunesse communiste Internationale, E. S. P. 
349. Pour un dimanche chrétien.  

R. P. Archambault.S. J. 
350. Le Moucemenl international catholique.  

Giovanni Hoyois 

351. Qu'est-ce que la Bible ? . J.-L.Vézina. S. J. 

352. La paix pour la famille et par la famille. 

. . . R. P. Bernardin Verville. O. F. M. 
353. La Hongrie dans l'êtau defer . . J. Navier 
354. L'Eglise de Chine . . . P. Mertcns. S. J. 
356. Le Jubilé sacerdotal de Pie XII.  

R . P . Archambault.S. J. 
357. La dixième province du Canada. . E .S . P. 
358. Le Comité de la Survivance française en 

Amérique Abbé Adrien Verrette 
N. B. — Les numéros 

359. Formation religieuse dans l'enseignement 
secondaire . P. Fernand Porter. O. F. M. 

360. Cinquante ans à la Délégation apostolique,  
R. P. Luigi d'Apollonia. S. I. 

361. L'Année sainte . R. P. Archambault. S. J. 
362. Procédés actuels <Tinvestigation de la 

conscience . . . . Joseph Géraud, P. S. S. 
363. Qu'est-ce qu'une Sœur Blanche ? . . O. T, 
364. Jérusalem et les Lieux Saints . . E . S . P, 
365. Les valeurs humaines dans le domaine rural 
366. Auxiliatrices du Purgatoire. M.René-Bazin 
367. Pourquoi aimer le Moyen Age.  

R. P. Benoît Lacroix, O. P. 
368. Pourquoi une fédération des Sociétés Saint-

Jean-Baptiste . . . . Rodolphe Laplante 
370. Paroisse et démocratie au Canada français.  

S. Exc. Mgr Maurice Roy 
371. Claver, émule de Xavier . Jean Genest. S. J. 
373. Les Carrières — X. 

. . . . A.-J. Laurence et J.-A. Messier 
374. L'Education chrétienne.. S. Exc. Mgr Léger 
375. La doctrine sociale de Léon XIII 

et de Pie XI . Joseph-P. Archambault.S.J. 
376. Haïti, pays catholique et français . L S. P. 
377. Les Néo-Canadiens . . . René Gauthier 
378. Dans le sillage de Mère Bourgeoys.  

J.-Donat Dufoui 
379. La cie religieuse d'après Pie XII.  

R.P. René Carpentier, S. J, 
380. Le bon Père Frédéric.  

O. Lamontagne. O. F. M. 
381. Le premier évêque de Gaspé.  

Maurice Lebel. M. S. R. C. 
382. Les Canadiens français el l'organisation 

militaire Lorenzo Paré 
383. Le Tiers-Ordre et les autres associations  

Joseph Follict 
384. La Charité et les misères humaines. 

Abbé Ch.-Edouard Bourgeois 
385. La résistance de la Chine catholique. I.S.P. 
386. La mission de Vuniversité.  

S. Exc. Mgr Léger 
387-388. Congrès mondial de C Apostolat 

des laïcs I .S.P. 
389. Au service des Prêtres: la Fraternité Sacer­

dotale . . . . . Abbé Anselme Longpré 
390. Crise de fidélité française? Chanoine Grouix 
39 I. Le grand mensonge des assurances sociales 

soviétiques CILACC 
392. Les a Retraites du Pape »  

Joseph-P. Archambault, S. J. 
393. Les Problèmes religieux en Amérique 

latine Eugène Pellegrino. S. J. 
394. Le Réarmement moral vu par un catholique 

français Maurice Guérin 
395. Les Exercices spirituels de saint Ignace  

Abbé Anselme Longpré 
396. Dans la gloire de Rome 

S. Élm. le cardinal Léger 
397. Le Jeûne eucharistique I .S .P . 
398. Un grand apôtre populaire. Julien Maunoir  

Gilles Langevin, S. J. 
399. Cef homme de Dieu, Guillaume-Joseph 

Chaminade J. Verrier, P. M. 

400. L'Ordre de Prêmonlrê 

Anastase Turcotte, O. Praem. 
401. Jésus, mendiant d amour  

Ernest Pallascîo-Morin 

402. Instituts séculiers Pie XII 

omis sont épuisés. 

Prix: 15 sous l'exemplaire. Abonnement ( 10 numéros par année) : $1.00 
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